
Annexe III du Protocole au Traité sur l'Antarctique, relatif à la 
protection de l'environnement 
Elimination et gestion des déchets 
 
ARTICLE 1 
OBLIGATIONS GENERALES 

1. La présente Annexe s'applique aux activités entreprises dans la zone du Traité sur 
l’Antarctique relatives aux programmes de recherche scientifique, au tourisme et à toutes les 
autres activités gouvernementales et non gouvernementales dans la zone du Traité sur 
l’Antarctique pour lesquelles une notification préalable est requise aux termes de l’Article 
VII, paragraphe 5, du Traité sur l’Antarctique, y compris les activités associées d'appui 
logistique. 

2. La quantité de déchets produits ou éliminés dans la zone du Traité sur l’Antarctique est 
réduite autant que possible pour atténuer leur incidence sur l’environnement en Antarctique et 
leurs répercussions sur la valeur de l’Antarctique au regard du milieu naturel, de la recherche 
scientifique et des autres utilisations de l’Antarctique conformes au Traité sur l’Antarctique. 

3. Le stockage, l’élimination et l’évacuation des déchets de la zone du Traité sur l’Antarctique, 
ainsi que leur recyclage et leur réduction à la source, sont des éléments essentiels à prendre en 
considération dans l’organisation et la conduite des activités dans la zone du Traité sur 
l’Antarctique. 

4. Les déchets évacués de la zone du Traité sur l’Antarctique sont, dans toute la mesure du 
possible, renvoyés dans le pays où les activités génératrices de ces déchets ont été organisées 
ou dans tout autre pays où des dispositions ont été prises pour éliminer ces déchets 
conformément aux accords internationaux pertinents. 

5. Les sites terrestres anciens et actuels d'élimination de déchets et les sites de travail 
abandonnés des activités en Antarctique sont nettoyés par le producteur de ces déchets et les 
utilisateurs de ces sites. Cette obligation n'est pas interprétée comme exigeant: 

a) l’enlèvement de toute structure désignée comme site historique ou monument; ou 

b) l’enlèvement de toute structure ou déchet s'il a été établi que les incidences sur 
l’environnement de cet enlèvement, selon toutes les options pratiques, aurait pour 
l’environnement des incidences plus négatives que si la structure ou le déchet était laissé 
sur place. 

ARTICLE 2 
ELIMINATION DES DECHETS PAR LEUR EVACUATION DE LA ZONE DU TRAITÉ SUR 
L'ANTARCTIQUE 

1. S'ils ont été produits après l’entrée en vigueur de la présente Annexe, les déchets suivants 
sont évacués de la zone du Traité sur l’Antarctique par ceux qui les ont produits: 

a) matériaux radioactifs; 

b) batteries électriques; 

c) combustibles, aussi bien liquides que solides; 

d) déchets contenant des métaux lourds à des niveaux nocifs ou des composés persistants 



hautement toxiques ou nocifs; 

e) chlorure de polyvinyle (PVC), mousse de polyuréthane, mousse de polystyrène, 
caoutchouc et huiles lubrifiantes, bois de charpente traités et autres produits contenant 
des additifs qui pourraient provoquer des émissions nocives en cas d'incinération; 

f) tout autre déchet plastique, à l’exception des récipients à faible densité de polyéthylène 
(tels que les sacs destinés au stockage des déchets), pour autant que ces récipients soient 
incinérés conformément à l’article 3, paragraphe 1; 

g) bidons de combustible; et 

h) autres déchets solides incombustibles. 

à condition que l’obligation d'évacuer les bidons et les déchets solides incombustibles mentionnés 
aux alinéas g) et h) ci-dessus ne s'applique pas aux circonstances dans lesquelles l’enlèvement de 
ces déchets, selon toutes les options pratiques, aurait pour l’environnement des incidences encore 
plus négatives que si ces déchets étaient laissés sur place. 

2. Les déchets liquides, autres que ceux visés au paragraphe 1 ci-dessus, ainsi que les eaux usées 
et les effluents liquides domestiques sont, dans toute la mesure du possible, évacués de la 
zone du Traité sur l’Antarctique par les producteurs de ces déchets. 

3. Les déchets suivants sont évacués de la zone du Traité sur l’Antarctique par le producteur de 
ces déchets à moins qu'ils ne soient incinérés et stérilisés en autoclave ou par tout autre 
traitement: 

a) résidus des carcasses d'animaux importés; 

b) cultures effectuées en laboratoire de microorganismes et de plantes pathogènes; et 

c) produits avicoles introduits dans la zone.  

ARTICLE 3 
ELIMINATION DES DECHETS PAR INCINERATION 

1. Sous réserve du paragraphe 2 ci-après, les déchets combustibles non évacués de la zone du 
Traité sur l’Antarctique, autres que ceux mentionnés à l’Article 2, paragraphe 1, sont brûlés 
dans des incinérateurs qui réduisent dans toute la mesure du possible les émissions nocives. 
Toute norme en matière d'émissions et toute ligne directrice relative aux équipements qui 
peuvent être recommandées, entre autres, par le Comité et le Comité scientifique pour la 
recherche en Antarctique sont prises en considération. Les résidus solides de cette 
incinération sont évacués de la zone du Traité sur l’Antarctique. 

2. Toute combustion de déchets à ciel ouvert devra être éliminée progressivement, dès que 
possible, et au plus tard à la fin de la saison 1998/1999. En attendant l’abandon complet de 
cette pratique, lorsqu'il est nécessaire d'éliminer des déchets de cette façon, il convient de 
tenir compte de la direction et de la vitesse du vent et de la nature des déchets à brûler, afin de 
limiter le dépôt de particules et d'éviter un tel dépôt sur des zones présentant un intérêt 
particulier d'ordre biologique, scientifique, historique, esthétique ou naturel, y compris, 
notamment, les zones protégées en vertu du Traité sur l’Antarctique. 

ARTICLE 4 
AUTRES FORMES D'ELIMINATION DES DECHETS A TERRE 



1. Les déchets qui n'ont pas été évacués ou éliminés conformément aux Articles 2 et 3 ne sont 
pas éliminés dans les zones libres de glace ou dans les systèmes d'eau douce. 

2. Les eaux usées, les effluents domestiques liquides et les autres déchets liquides qui n'ont pas 
été évacués de la zone du Traité sur l’Antarctique conformément à l’Article 2, ne sont pas, 
dans toute la mesure du possible, déversés sur la glace de mer, sur les plates-formes glaciaires 
ou sur le glacier continental. Toutefois les déchets produits par des stations situées au milieu 
des plates-formes glaciaires ou sur le glacier continental peuvent être évacués dans des puits 
creusés profondément dans la glace, si ce moyen d'élimination est la seule option possible. 
Ces puits ne se situent pas sur des lignes connues de courant glaciaire qui aboutissent à des 
zones libres de glaces ou dans des zones de forte ablation. 

3. Les déchets produits dans les campements sont, dans toute la mesure du possible, évacués, 
par les producteurs de ces déchets, vers les stations ou navires d'appui logistique afin d'être 
éliminés conformément à la présente Annexe. 

ARTICLE 5 
EVACUATION DES DECHETS EN MER 

1. Les eaux usées et les effluents domestiques liquides peuvent être rejetés directement dans la 
mer en tenant compte de la capacité d'assimilation de l’environnement marin récepteur et à 
condition : 

a) que le rejet ait lieu, autant que possible, dans des zones offrant des conditions propices à 
une dilution initiale et à une dispersion rapide; et 

b) que d'importantes quantités de ces déchets (produits dans une station dont l’occupation 
hebdomadaire moyenne pendant l’été austral est d'environ 30 personnes ou plus) soient 
traitées au moins par macération. 

2. Les produits dérivés du traitement des eaux usées par le procédé du Rotary Biological 
Contacter ou par d'autres procédés similaires peuvent être évacués en mer, à condition que 
cette évacuation ne porte pas atteinte à l’environnement local et que, également, cette 
évacuation en mer soit conforme à l’Annexe IV au Protocole. 

ARTICLE 6 
STOCKAGE DES DECHETS 

Tous les déchets qui doivent être évacués de la zone du Traité sur l’Antarctique ou éliminés de 
toute autre manière, sont stockés de façon à éviter leur dispersion dans l’environnement. 

ARTICLE 7 
PRODUITS INTERDITS 

Les biphéniles polychlorés (PCBs), les sols non stériles, les billes et copeaux de polystyrène ou 
les types d'emballages similaires, ou les pesticides (autres que ceux destinés à des fins 
scientifiques, médicales ou hygiéniques) ne sont pas introduits sur le continent, sur les plates-
formes glaciaires ou dans les eaux de la zone du Traité sur l’Antarctique. 

ARTICLE 8 
PLAN DE GESTION DES DECHETS 



1. Chaque Partie qui mène elle-même des activités dans la zone du Traité sur l’Antarctique 
établit, en ce qui concerne ces activités, un système de classification d'élimination des déchets 
servant de base à leur enregistrement et facilite les études visant à évaluer les incidences sur 
l’environnement des activités scientifiques et de l’appui logistique associé. Dans ce but, les 
déchets produits sont classés comme suit: 

a) eaux usées et effluents liquides domestiques (groupe 1); 

b) autres déchets liquides et chimiques, y compris les carburants et les lubrifiants (groupe 
2); 

c) déchets solides à brûler (groupe 3); 

d) autres déchets solides (groupe 4); et 

e) matières radioactives (groupe 5). 

2. Afin de réduire davantage l’incidence des déchets sur l’environnement en Antarctique, 
chaque Partie prépare, revoit et met à jour chaque année ses plans de gestion des déchets (y 
compris leur réduction, stockage et élimination) en précisant pour chaque site fixe, pour les 
campements en général et pour tout navire (autre que les petites embarcations utilisées pour 
les activités des sites fixes ou des navires et en tenant compte des plans de gestion existants 
pour navires): 

a) les programmes de nettoyage des sites existants d'élimination des déchets et des sites de 
travail abandonnés; 

b) les arrangements actuels et envisagés concernant la gestion des déchets et notamment leur 
élimination définitive; 

c) les arrangements actuels et envisagés concernant l’analyse de l’incidence des déchets sur 
l’environnement et des systèmes de gestion des déchets; et 

d) les autres efforts visant à réduire à un niveau minimum toute incidence des déchets et de 
leur gestion sur l’environnement. 

3. Dans la mesure du possible, chaque Partie prépare également un inventaire des emplacements 
des activités antérieures (tels que traverses, dépôts de fioul, camps de base, épaves 
d'aéronefs), avant que ces informations ne soient perdues, afin que ces lieux puissent être pris 
en considération dans la préparation des futurs programmes scientifiques (par exemple, 
chimie de la neige, polluants des lichens ou carottage de la glace). 

ARTICLE 9 
DIFFUSION ET REEXAMEN DES PLANS DE GESTION DES DECHETS 

1. Les plans de gestion des déchets préparés conformément à l’Article 8, les rapports sur leur 
mise en œuvre et les inventaires mentionnés à l’Article 8, paragraphe 3, sont inclus dans les 
échanges annuels d'informations prévus par les Articles III et VII du Traité sur l’Antarctique 
et les recommandations pertinentes adoptées conformément à l’Article IX du Traité sur 
l’Antarctique. 

2. Chaque Partie fait tenir copie au Comité de ses plans de gestion des déchets et des rapports 
sur leur mise en œuvre et leur réexamen. 

3. Le Comité peut revoir les plans de gestion des déchets et les rapports les concernant et 



formuler des observations, y compris des suggestions visant à réduire à un niveau minimum 
les incidences sur l’environnement ainsi qu'à modifier et à améliorer ces plans en vue de leur 
examen par les Parties. 

4. Les Parties peuvent échanger des informations et fournir des avis notamment sur les 
technologies peu polluantes disponibles, sur la reconversion d'installations existantes, sur les 
exigences particulières applicables aux effluents et sur les méthodes appropriées d'évacuation 
et de rejets. 

 
 
 
 
 
 
ARTICLE 10 
PRATIQUE DE LA GESTION 

Chaque Partie: 

a) désigne un responsable de la gestion des déchets pour mettre au point les plans de gestion 
des déchets et surveiller leur réalisation; sur le terrain, cette responsabilité est confiée à 
une personne compétente pour chaque site; 

b) veille à ce que les membres de ses expéditions reçoivent une formation visant à limiter 
les incidences de ses activités sur l’environnement en Antarctique et à les informer des 
exigences de la présente Annexe; et 

c) déconseille l’utilisation de produits en chlorure de polyvinyle (PVC) et veille à ce que ses 
expéditions dans la zone du Traité sur l’Antarctique soient informées de l’introduction 
par elles dans cette zone de tous produits en PVC fournis afin que ceux-ci puissent être 
ensuite évacués conformément à la présente Annexe. 

ARTICLE 11 
REEXAMEN 

La présente Annexe fait l’objet d'un réexamen régulier afin que sa mise à jour reflète les progrès 
réalisés dans le domaine des techniques et des procédures d'élimination des déchets et que soit 
ainsi assurée la protection maximale de l’environnement en Antarctique. 

ARTICLE 12 
CAS D'URGENCE 

1. La présente Annexe ne s'applique pas aux cas d'urgence se rapportant à la sauvegarde des 
vies humaines, à la sécurité des navires, des aéronefs, ou des équipements et installations de 
grande valeur, ou à la protection de l’environnement. 

2. Toutes les Parties et le Comité sont immédiatement avisés des activités entreprises dans les 
cas d'urgence. 

ARTICLE 13 
AMENDEMENT OU MODIFICATION 

1. La présente Annexe peut être amendée ou modifiée par une mesure adoptée conformément à 



l’Article IX, paragraphe 1, du Traité sur l’Antarctique. Sauf si la mesure en dispose 
autrement, l’amendement ou la modification est réputé avoir été approuvé et prend effet un an 
après la clôture de la Réunion consultative du Traité sur l'Antarctique au cour de laquelle 
l’amendement ou la modification aura été adopté, à moins qu'une ou plusieurs Parties 
consultatives au Traité sur l’Antarctique ne notifie au Dépositaire, durant cette même période, 
qu'elle souhaite une prolongation de cette période ou qu'elle ne peut approuver la mesure. 

2. Tout amendement ou modification de la présente Annexe qui prend effet conformément au   
paragraphe 1 ci-dessus, prend ensuite effet, à l’égard de toute autre Partie, à la date de 
réception par le Dépositaire de la notification d'approbation par celle-ci. 

 


